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NOUVELLES ET CHRONIQUE
En remplacement de M. le lieutenant-colonel Rigaud, dömissionnaire,

M. Camille Favre, lieutenant-colonel d'etat-major general, est
nomme commandant du 1er regiment d'infanterie, comprenant les
bataillons Fazan, Vernet et Colomb.

Lundi 10 mai ont eu lieu, sur la place de tir de Lucerne, sous la
direction de M. le colonel d'artillerie .Hebbel, des expöriences avec
une mitrailleuse du Systeme Nordenfeldt, auxquelles ont assiste les
majors en service ä l'öcole centrale n° 3, ainsi que le bataillon de
recrues qui fait son instruction k Lucerne. La piece employee ötait
servie par Fagent de la maison Nordenfeldt. Deux officiers cie l'ecole
centrale qui la maniaient pour Ia premiere fois ont eu, en 50 coups
tires ä la distance de 650 metres, Fun 14 et 23 coups touchös. Les
essais se sont terminös par des tirs de vitesse : en une minute,
malgre quelques derangements dans le mecanisme, il y a eu la
premiere fois 375 et la seconde fois 393 coups tirös. La munition ötait
de fabrication anglaise et la-cartouche coüte 9 Centimes.

La grande journee de la fete de Sempach (5 juillet) sera röglöe
d'apres le programme suivant:

6 h. du matin, ouverture de la fete par une salve d'artillerie ; —
8 ä 10 h., service divin, predication et grand'messe; — 10 ä 11 h.,
discours d'un representant du gouvernement de Lucerne, M. Zemp,
conseiller national, et d'un delegue du Conseil federal, aupres elu
monument Winkelried sur le champ de bataille, chants patriotiques ;

— 11 h. ä 11 V2 h., pause avant de se rendre sur l'emplacement de
la reprösentation populaire et collation; — ll V2 h. k midi,
reprösentation avec 500 personnages costumes sur la scene, les chanteurs
et les musiciens au pied de celle-ci; — 1 ä 3 h., cortege ä Sempach,
inauguration du monument de la place de l'Eglise; discours d'un
delegue du comite föderal de Winkelried et d'un representant de ia
ville de Sempach, chants patriotiques.

Apres 3 heures, banquet sous la cantine de fete, au bord du lac.
II a etö aecorde quinze concessions pour clebits de vin ou de biere

dans une zone fort etendue aux abords du champ de bataille et de la
route de Sempach, et cinq ä proximite de la ville ainsi que de la
grande cantine de föte.

En revanche, il ne pourra etre etabli aucune baraque de
marchands forains ni sur le champ de bataille ni pres de Sempach.

Vaud. —• Ensuite de l'appel du comite suisse en faveur du fonds
Winkelried, le Conseil d'Etat a arrete qu'une collecte generale serait
organisöe clans le canton ä l'occasion du prochain 500e anniversaire
de la bataille de Sempach, et que le produit de cette collecte serait
verse au Fonds Winkelried sus-mentionne.

La collecte sera confiöe : a) k un comitö cantonal; b) aux comites
de district; c) aux delegues des communes.

Le comite cantonal dösignö par le Conseil d'Etat se compose de
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MM. D. Golaz, conseiller d'Etat, prösident; Mayor-Vautier, conseiller

national; David, colonel; Thelin, conseiller national; A Pingoud,
lieutenant-colonel, secretaire-caissier.

Le comite fontionnant clans chaque district est compose de trois
membres, sous la presidence du prefet.

Les delegues des communes sont designes en nombre süffisant
par les autoritös communales ; ils sont charges de proceder ä la
collecte et d'en verser le montant en mains de l'autorite communale.
Les fonds ainsi recueillis seront adressös avec bordereau, par les
soins du syndic de chaque commune, au comite du district.

Afin que chaque citoyen puisse apporter son offrande ä cette oeuvre

nationale, la collecte aura lieu au domicile cles habitants de
nationalite suisse de chaque commune.

Les Operations commenceront le 10 juin. Elles devront, autant
que possible, etre clöturees le 25 juin.

La jeunesse scolaire est admise ä coneourir ä la collecte.
Des feuilles commemoratives renfermant le röcit de la bataille de

Sempach, une poesie de circonstance et un supplöment illustre
seront mises en vente dans chaque classe de collöge et d'ecole par les
soins cles autorites cantonales ou communales respectives. Le prix
de vente de ces feuilles est fixe ä 10 c.

Talais. — Sous date du 22 mai dernier, M. le capitaine Pellis-
sier, Maurice, de St-Maurice, adjudant du bat. 12, a ete promu au
grade de major par le Grand Conseil du canton (Incorp. 89 L.).

Sous date du 1er juin, M. fe capitaine Edmond Delacoste, de Monthey,

a etö appele aux fonctions cl'adjudant du bat. 12, en remplacement
de M. Pellissier.

Sous date du 8 juin, le Conseil d'Etat a promu le premier lieutenant

Kuhn, Edouard, ä Sion, au grade de capitaine (bat. 12, 3e

compagnie).

Etats-Unis. — Le Journal Scientific /Imerican contient le trace
d'un canon pneumatique d dynamite, invente aux Etats-LInis, et
qui a pu, clans les dernieres experiences, lancer ä une distance de
3 kilometres environ une charge de 100 livres de gelatine explosive.
La longueur du canon est egale ä 60 pieds et le calibre de l'äme est
8 pouces. Les parois sont formees cl'une epaisseur de fer de
1/i pouce, recouverte d'une feuille de cuivre de Vis de pouce. Le
tube est fixe et soutenu sur un cadre en fer ä la fois solide et leger,
relie ä un chässis qui peut tourner autour d'un pivot central et sur
des coulisses. Les angles d'elevation ou cl'inclinaison (c'est-ä-dire le
pointage en hauteur) s'obtiennent au moyen de pistons dont ies
cylindres regoivent Fair comprime de 8 röservoirs disposes sur le
chässis et sous le tube du canon; le mouvement lateral est communique

par cles pistons semblables, ce qui permet d'effectuer la rotation

avec une grande rapidite.
La projection de la charge explosive s'effectue aussi ä l'aide de

l'air comprime ; celui-ci est introduit clans la chambre du canon en
arriere de la charge, et la plus grande pression de Fair n'est obtenue

qu'au moment oü le projectile sort de l'äme; ä ce moment,
l'admission de Fair se ferme automatiquement de maniere ä eviter
toute depense inutile. Les röservoirs, qui ont chacun 20 pieds de
longueur sur 12 pouces de diametre intörieur, sont en töle de
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V» pouce d'öpaisseur; ils contiennent de Fair comprime. sous une
pression de pres de 500 kilogrammes et en quantite süffisante pour
tirer 6 coups ; mais, comme le remplissage cles röservoirs avec
l'approvisionnement d'air en reserve peut s'effectuer graduellement, il
n'y a ä prevoir aucun arröt dans le tir. Tous les mouvements du
canon sont dirigös depuis la plate-forme.

Le projectile se compose de cleux parties. Sa töte ou partie
antörieure est un cylindre de 40 pouces de long avec une pointe conique
de 12 pouces de long. Dans le cylindre on löge 100 livres de gelatine

explosive. A l'intörieur de la charge se trouve une amorce de
fulminate de mercure qui s'enflamme ä l'aide d'un percuteur partant
de la pointe conique du projectile. En cas d'avarie de ce percuteur,
on a place dans un övidement de la queue du projectile une pile
seche qui commence ä fonctionner au moment du contact avec l'eau
et qui determine ensuite l'explosion de la charge. La partie posterieure

ou queue du projectile est en bois, de 51 pieds de longueur,
et sert ä diriger celui-ci au moment oü il sort de l'äme.

Allemagne. — Plusieurs journaux allemands annoncent qu'on
vient d'essayer ä Berlin cles projectiles creux. d'un genre nouveau.
Ce sont cles obus dont la charge est formee de rondelles de fulmi-
coton et qui sont capables d'effets extraordinaires. Aucun ouvrage,
si solidement etabli qu'il soit, ne saurait resister k l'action d'un tir
aussi destructeur. Pleinement satisfait du resultat obtenu, le gouvernement

allemand vient de faire commencer la fabrication de 75,000
de ces obus ä Charge de fulmicoton. 50,000 doivent ötre fournis par
Ia maison Grüson, de Suclcau-Magdebourg. Le reste sera fabrique
clans les etablissements militaires de Seiburg et de Spandau.

Portugal. — Le Journal 0 Exercito Portuguez annonce que le
gouvernement de Lisbonne vient de conclure avec la fabrique Steyr,
d'Autriche, un traite pour la fourniture de 40,000 fusils ä repetition,
du systöme Kropatschek. Ces armes seront substituees aux 40,000
fusils non k repetition qui avaient ete commandes ä la dite maison
et que Fon a du rejeter, apres experiences, en raison des döfauts
qu'ils presentaient. « La nouvelle arme est de calibre reduit et
parait reunir toutes les conditions preconisees par la science moderne
pour une bonne arme de guerre ; eile est destinee ä l'armement de
l'infanterie. »

— D'apres le meme Journal, la grande revue qui a eu lieu le 25 mai.
ä Lisbonne, ä l'occasion des fetes du mariage du prince royal avec
la princesse Amölie d'Orleans, a ötö particuliörement belle. La
troupe, comptant un effectif d'environ 6000 hommes, a döfile clans
un ordre magnifique. Les eleves du College militaire qui etaient en
töte, ont ötö vigoureusement acclames.

France. —• L'Avenir militaire donne Fanalyse ci-apres du projet
de la loi militaire d'ensemble que le ministre de la guerre vient

de soumettre aux Chambres :

Le projet de loi organique militaire comprend quatre titres. La
reduction du service actif k trois ans est la base du projet.

Le service est personnel et egal pour tous ; le service auxiliaire
et la disponibilite sont supprimes, ainsi que toutes les dispenses de
droit.

La proportion cles sursis cl'appel est portöe ä dix pour cent, dont
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sept pour cent seront renouvelables pendant quatre ans, pour cause
d'achevement d'ötudes, afin de sauvegarder les carrieres liberales.
Les docteurs en medecine feront un an de service en qualite de
mödecins auxiliaires.

Les jeunes gens pourvus du diplöme d'instruction militaire
pröparatoire seront, apres deux ans de service, renvoyes en conge illi—
mite. L'organisation de cette instruction militaire preparatoire,
destinee aux jeunes gens de 17 ä 20 ans, sera röglöe par decret et ne
devra rien coüter ä l'Etat.

II y aura, dans chaque canton, des exercices mensuels du dimanche

pour les hommes dispenses et pour ceux qui auront obtenu un
sursis; les instrueteurs seront fournis par les regiments.

Le projet comporte la creation d'une taxe militaire applicable pendant

trois ans aux exemptes et dont le minimum sera de 21 fr. 60,
soit 6 Centimes par jour. La taxe sera pergue par les communes, qui
toucheront le sixieme de son produit.

Les troupes coloniales se recruteront par voie d'engagements
volontaires : rengagements avec primes, admission avec prime des
jeunes gens du contingent metropolitain qui, avant le tirage au sort,
demanderont ä servir dans l'armee coloniale ; incorporation pour un
an des contingents coloniaux.

Le contingent annuel est fixe ä 192,000 hommes; l'armee
comprendra donc, avec ses trois contingents, 545,000 hommes, deduetion

faite des pertes.
L'actif actuel n'ötant que de 472,Q00 hommes, il y aura un exce-

dent de 74,000 hommes.
On y fera face en laissant au ministre de la guerre le droit de

retarder jusqu'au 30 novembre l'appel de la classe, de renvoyer la
classe libörable aussitöt apres les manceuvres d'automne, enfin
d'envoyer en conge, du 1er octobre au 31 mars, une partie de la classe
qui termine sa deuxieme annee de presence sous les drapeanx, afin
de maintenir intacte la periode d'entrainement de trois ans.

En ce qui concerne les sous-officiers, le projet leur aecorde une
prime de rengagement de 1500 francs, payable immödiatement, et
des gratifications annuelles proportionnelles k la duree du rengagement.

Les sous-officiers, comme les officiers, toucheront leur solde
mensuellement.

Un emploi civil sera assure ä tout sous-officier ayant accompli
quinze ans de service.

Le projet comporte l'adoption du recrutement regional. Chaque
corps d'armee se recrutera sur son territoire ; mais les hommes
seront, dans leur corps d'armee, diriges sur des corps stationnös en
dehors de la subdivision de region ä laquelle ils appartiennent.

Un certain nombre de fonctions seront supprimöes clans l'ötat-
major general de l'armee. Quarante regiments de chasseurs a pied
seront cröes ; enfin l'artillerie de forteresse et Ie genie fusionneront.

Un corps d'ingenieurs militaires, charges de l'execution de tous
les travaux d'art, sera institue et se recrutera ä l'Ecole polytechnique.

Pour l'avancement, le projet organique ne modifie pas le projet
anterieur.

Le grade de sous-lieutenant est supprime, ainsi que celui de capi-
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taine en second. Les grades de lieutenant en premier et de lieutenant

en second, qui n'existent que dans l'artillerie, le genie et la
cavalerie, sont etendus ä toute l'armee.

Un article porte que nul ne peut etre nomine officier s'il n'a servi
un an dans un corps de troupe. Cette Obligation est imposöe pour
l'entree aux ecoles speciales militaires.

Algerie. — On lit dans le Progres :
D'apres la loi du 13 mars 1875, le nombre des compagnies de chaque

bataillon d'infanterie legere d'Afrique et le chiffre des bataillons
et des compagnies de la legion etrangere, sont determines par le
ministre de la guerre pour les premiers, par decret prösidentiel pour
la legion. Rien n'empeche, par consequent, de constituer, de dislo-
quer, de dedoubler, de reduire et meme de transformer ces corps
de troupe selon les exigences du moment.

Si nos renseignements sont exacts, l'absence de compagnie
specialement affectöe au depöt, ä la reeeption et ä l'instruction cles
recrues dans les batailllons d'Afrique lorsque le bataillon est detache
de la section hors rang, l'existence d'une seule compagnie au depöt
de chaque regiment etranger nuit beaucoup au service et paralyse,
pour ainsi dire, le fonetionnement regulier de l'instruction des
recrues.

Les bataillons d'Afrique sont obliges de prelever sur les compagnies

dötachöes ä droite et ä gauche cles cadres d'instruction qui
d'abord manquent dans ces compagnies et ensuite n'ont aucune
cohösion. Cela forme un groupe desordonne sans officiers, sans
comptables attitres, et ne donne que les plus mauvais resultats, tant
au point de vue dela diseipline et de l'instruction qu'ä celui de
Fadministration, de l'ordinaire surtout.

Etant donnee la provenance des hommes appeles ä recruter les
bataillons de zephyrs et de joyeux, il importe que clans ces corps
l'instruction, l'education diseiplinaire et l'administration soient plus
fortement constituöes cju'aüleurs. II en est tout autrement.

Les memes necessitös s'imposent aux regiments etrangers, pour
d'autres motifs, et la meme insuffisance nous est signalee. Ces
regiments ne possedent qu'une compagnie de depöt; les recrues y
affluent, y sont ä l'etat de foule.

On peut se faire une idee de l'impression premiere des etrangers
qui s'y font admettre et des rapports que quelques-uns peuvent
envoyer ou faire aux agents politiques de leurs gouvemements

Mais lä le remede est facile; il suffirait d'affecter au döpöt tout un
bataillon qui permuterait chaque annee. Ce moyen permettrait de
supprimer Ja compagnie de depöt.

En resume, notre proposition revient ä ceci: licencier les cleux
compagnies de depöt cles regiments etrangers et en organiser trois
clans les bataillons lögers d'Afrique. Ce serait, en definitive, la creation

d'une compagnie, creation qui nous parait absolument
indispensable en raison du nombre toujours croissant cles « sujets » appelös

ä recruter ces bataillons. Ce serait le moyen de mettre un terme
ä un dösordre dont gemissent ceux qui, en etant temoins, ne peuvent

l'empöcher.


	Nouvelles et chronique

